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Sénégal, la diaspora fait-elle 
l’élection  ?
Le vote à distance de 1992 à 2012
Étienne Smith

Depuis 1992, le Sénégal a acquis une longue expérience du vote de 
ses ressortissants à l’étranger. Ce texte étudie la genèse de l’électo -
rat externe, notamment la construction d’un corps électoral externe 
le plus représentatif possible. Puis, il propose de nuancer l’idée reçue 
selon laquelle la diaspora « fait » l’élection, sans exclure cependant 
les effets de cette croyance partagée sur les stratégies d’acteurs. 
L’impact de la diaspora sur l’élection est finalement plus symbolique 
que quantitatif.
Mots clés :  Sénégal – Élections – Diaspora – Transfert de normes – Participation – Démocratie

Les études sur les migrations sénégalaises sont abondantes1. 
Curieusement, cependant, les pratiques électorales transnatio-
nales des Sénégalais émigrés sont longtemps restées un hors-
champ tant des études sur le vote au Sénégal que des études 
sur les migrations, hormis quelques exceptions2. À ce jour, il 
n’existe pas d’enquête, comparative et sur la durée, du vote des 
Sénégalais expatriés. Pourtant, le Sénégal fait partie des tout 

premiers pays d’Afrique subsaharienne à avoir accordé à ses ressortissants vivant 
à l’étranger le droit de vote pour les élections présidentielles et législatives, dès 
1992. Entre 1993 et 2012, la diaspora a ainsi participé à quatre élections prési-
dentielles3. Par ailleurs, l’expertise du Sénégal en matière de vote externe est 
reconnue dans la région et à l’origine de la circulation de savoir-faire électoral4.

Dans cette étude, j’analyse tout d’abord la légitimation et la fabrique du 
vote externe, interrogeant notamment les efforts déployés et les limites ren-
contrées dans la construction d’un corps électoral externe le plus représentatif 
possible. Dans un second temps, je propose de nuancer fortement l’idée répan-
due selon laquelle la diaspora « fait » l’élection ou inf luence de façon détermi-
nante le scrutin dans le pays d’origine. L’article invite au contraire à préciser 
et à recontextualiser le poids réel de la diaspora en restituant l’ensemble des 
dimensions possibles de l’inf luence, au-delà des seuls transferts monétaires ou 
consignes de vote qui ont accaparé l’attention des analystes.

Étienne Smith  est chercheur au sein 
de la chaire d’études africaines 
comparées (EGE-Rabat) et 

chercheur associé au CERI  
(Sciences Po). Ses recherches 
portent notamment sur les élections 

au Sénégal et le vote des Sénégalais 
de l’étranger.
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1. Je remercie Thibaut Jaulin,  
Hélène Combes, Lucie Bargel, 
Mamadou Diouf et Chris Beauchemin 
pour leurs commentaires sur des 
versions antérieures de ce texte. Je 
remercie également Vincent Foucher, 
Jean-Philippe Dedieu, Souleymane 
Bachir Diagne, Momar-Coumba Diop 
et Emmanuelle Bouilly pour la 
communication de données de la 
Commission électorale nationale 
autonome sur les élections de 2007 
et 2012.
2. Salzbrunn (2002), Salzbrunn 
(2005), Vengroff (2007), Jones 
(2007), Beck (2008, p. 197-219), 
Dedieu et al. (2013).
3. La participation aux élections 
législatives n’est pas étudiée  
dans le cadre de cet article,  
faute de données consolidées.
4. Voir la visite de travail d’une 
délégation de la CENI du Burkina 

Faso à Dakar le 22 août 2013 
(Rapport CENA du Sénégal,  
2013 : 66). 
5. Voir notamment Guèye (1921, 
p. 28), Johnson (1971, p. 209), Diouf 
(1998), Coquery-Vidrovitch (2001, 
p. 289-290). Plus largement, il serait 
intéressant de creuser les 
intersections possibles entre les 
débats contemporains sur le vote à 
distance et les débats des 
années 1950 autour de la 
« citoyenneté impériale » (Cooper, 
2014).
6. Il ne s’agissait certes pas d’un 
droit de vote exercé à distance, 
puisque le citoyen originaire devait 
revenir dans les Quatre Communes 
pour exercer son droit de suffrage, ni 
même un droit « à l’étranger », 
puisque l’intérieur de l’AOF n’était  
pas juridiquement un pays étranger. 
Les élections dans les Quatre 

Communes avaient néanmoins une 
audience dans toute l’AOF. En 1914, 
lors de sa première élection comme 
député, Diagne reçut des lettres de 
félicitations de Sénégalais expatriés 
au Dahomey, Guinée et Côte d’Ivoire 
qui n’avaient pas pu prendre part au 
vote (Johnson, 1971, p. 172). À partir 
de 1920, à défaut de prendre part à 
l’élection du député du Sénégal, les 
citoyens originaires des Quatre 
Communes expatriés en AOF 
participent à l’élection des 
représentants au Conseil supérieur 
des colonies dans leur territoire de 
résidence, au même titre que les 
métropolitains et métis.
7. Sur le contexte régional (adoption 
au Mali et au Cap-Vert également 
en 1991 et 1992), voir l’introduction 
de ce numéro.

La fabrique du corps électoral des « Sénégalais de l’extérieur »
La légitimation du vote à distance. L’histoire détaillée de la reconnaissance 
du vote des ressortissants sénégalais de l’extérieur reste à écrire. Pourquoi d’ail-
leurs le Sénégal fait-il f igure de précurseur en la matière en Afrique ? Tout 
d’abord, on peut faire l’hypothèse que l’héritage de son histoire politique colo-
niale, traversée de luttes politiques et controverses juridiques sur la question 
des droits politiques et civils des originaires  des Quatre Communes, a repré-
senté une forme de précédent et d’horizon du possible. L’un des débats, à par-
tir de la f in de la Première Guerre mondiale, a porté sur l’interprétation de 
la loi Blaise-Diagne de 1916 sécurisant la citoyenneté des originaires « et de 
leurs descendants », en particulier la possibilité pour les originaires sénéga-
lais résidant dans le reste de l’Afrique occidentale française de conserver leur 
droit de vote à l’extérieur des Quatre Communes, à l’instar des métropolitains 
et des métis5. Formulée par les représentants des originaires sénégalais, qui 
s’appuyaient sur une conception du droit de vote affranchi de la condition de 
résidence et « transportable » hors des Quatre Communes, mais contestée par 
l’administration coloniale, arc-boutée sur le principe de résidence et remettant 
en cause la portée concrète de la loi Diagne par des restrictions résidentielles, 
cette doléance peut se lire comme la première revendication de « citoyenneté à 
distance » dans l’histoire du Sénégal6.

Cette singularité historique mise à part, le contexte de démocratisation, 
entamé à la f in des années 1980, explique la reconnaissance de ce droit de vote 
externe7. À la suite des élections contestées de 1988, le président Abdou Diouf 
fait des concessions à l’opposition et engage une réforme du code électoral pour 
des élections plus consensuelles. Le nouveau code électoral, voté en 1992, est 
le fruit de ces négociations. Parmi les innovations marquantes f igurent la sys-
tématisation de l’isoloir, la représentation des partis dans les bureaux de vote, 
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l’abaissement de l’âge conférant le droit de vote de 21 à 18 ans, l’établissement 
d’une commission électorale indépendante, et le droit de vote des Sénégalais de 
l’extérieur (Vengroff, 2007).

La crise économique qui frappe durement le Sénégal depuis la f in des 
années 1970 a rendu les émigrés incontournables, la diaspora constituant déjà 
une importante source de devises à l’époque. Si le régime Diouf tente de renou-
veler sa légitimité en faisant appel à la diaspora, les partis d’opposition comptent 
aussi tirer profit de ce nouvel acteur politique pour étendre leur électorat et 
chercher un soutien f inancier crucial pour la campagne électorale. Enfin, une 
partie importante de la classe politique a fait ses études à l’étranger (en France 
dans son immense majorité pour cette génération) et est donc familière des 
situations d’émigration, y compris sur le plan familial. Le personnel politique 
fut donc doublement sensibilisé à cette question, et la diaspora particulière-
ment politisée et active à la fois dans la vie politique du pays d’origine – avec la 
création ancienne d’antennes à l’étranger des partis politiques sénégalais – et 
du pays d’accueil selon une logique cumulative de l’engagement politique8. Au 
total, dans le cas sénégalais, les trois facteurs recensés par Hartmann (2015), 
expliquant l’instauration du droit de vote externe en Afrique – démocratisa-
tion, importance économique de la diaspora, rôle des partis politiques – se sont 
combinés.

Parallèlement, la création d’institutions chargées de relayer les doléances 
des Sénégalais émigrés a accompagné ce processus d’instauration du droit de 
vote externe. La première étape de l’institutionnalisation de la relation avec 
la diaspora fut la création d’un poste de ministre délégué chargé des Émigrés 
dès 1984 (Fall, 2010, p. 82), suivie de la mise en place en 1991 d’un Comité de 
coordination de la politique en faveur des émigrés, en charge de l’assistance 
logistique et administrative aux émigrés9.

En 1993, tournant décisif, la Direction des Sénégalais de l’extérieur 
est créée au sein du ministère des Affaires étrangères10 , toujours chargée de 
l’assistance administrative aux émigrés (rapatriement, formalités consulaires, 
appui au retour, information, etc.), puis de la préparation du recensement et du 
vote des Sénégalais de la diaspora. Enfin, en 1995 est créé un organe à vocation 
consultative, le Conseil supérieur des Sénégalais de l’extérieur11.

À l’origine, l’option d’une représentation parlementaire spécif ique des 
Sénégalais de l’extérieur n’a pas été retenue. En revanche, en 1999, lors de la 
création du Sénat – fruit de la volonté d’approfondir la politique de décentrali -
sation, mais aussi de « caser » une clientèle politique en amont des élections –, 
 la représentation de la diaspora f igurait explicitement dans l’exposé des motifs. 
Trois sièges seront effectivement réservés pour des représentants des Sénégalais 
de l’extérieur (Jones, 2007, p. 130). Ce Sénat éphémère, mélange d’élection et 
de cooptation par l’exécutif, et fortement contesté par l’opposition lors de sa 
création, sera aboli par le nouveau président Wade à la faveur de la nouvelle 
constitution votée par référendum en 200112 . Au sein de la nouvelle Assemblée 
nationale, mise en place en 2001, un siège de député est f inalement réservé à 
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8. Voir Dedieu et al. (2013) sur 
l’engagement politique cumulatif (et 
non substitutif) des émigrés 
sénégalais entre pays d’accueil et 
pays d’origine (conforme en cela au 
reste de la population d’origine 
immigrée en France par exemple, voir 
Tiberj, Simon, 2012, p. 10-11).
9. Décret n° 91.41 du 16 janvier 1991.
10. Cette Direction des Sénégalais 
de l’extérieur deviendra en 2003 un 
véritable ministère des Sénégalais de 
l’extérieur. Lors de la présidentielle 
de 2000, les candidats Diouf  
et Wade en avaient fait une promesse 
de campagne auprès de la diaspora.
11. Décret n° 95-154 du 9 février 
1995 portant création du Conseil 
supérieur des Sénégalais de 
l’extérieur. Ses membres ne seront 
élus qu’en 1998 et le Conseil siégera 
en 1999 avant de connaître une 

phase de « paralysie » et de 
« léthargie », faute de moyens, selon 
les propres termes du décret 
n° 2010-241 du 1er mars 2010 
mettant en place un nouveau Conseil 
supérieur des Sénégalais de 
l’extérieur. Voir Journal officiel, 
n° 6534, samedi 3 juillet 2010.  
La répartition géographique des 
60 membres élus en 1998 était la 
suivante : Afrique (30), Europe (16), 
Amériques (7), pays arabes (6),  
Asie (1).
12. Le nouveau Sénat créé en 2007, 
puis supprimé à nouveau en 2012, 
comptait quatre représentants de la 
diaspora dans le contingent des 
65 sénateurs nommés par le 
président de la République (contre 
35 membres élus au niveau 
départemental).

13. Le scrutin législatif au Sénégal 
combine scrutin majoritaire 
départemental et scrutin 
proportionnel national. Le vote de 
l’électorat expatrié est comptabilisé 
pour le scrutin de liste national, et un 
député de la majorité élue ensuite 
désigné pour être le « député des 
Sénégalais de l’extérieur ».
14. Voir Bauböck (2007), IDEA 
(2007), Collyer, Vathi (2007), Lafleur 
(2013), Collyer (2014). Pour une 
comparaison des cas africains, voir 
Iheduru (2011), Hartmann (2015), 
Ahanda (2015) et l’introduction de ce 
numéro d’Afrique contemporaine.
15. En raison du manque de données 
détaillées permettant une analyse 
comparative, l’élection de 1993 n’est 
pas présentée dans cette section.

la diaspora. Cependant, le « député des Sénégalais de l’extérieur » n’est pas élu 
directement par la diaspora, mais sur la liste nationale13 .

Les élections à l’échelle mondiale  : une géographie  mouvante. La 
fabrique de l’électorat extérieur peut prendre des formes différentes14 . Dans 
le cas sénégalais, deux critères furent retenus pour la tenue d’un scrutin : la 
présence d’une représentation diplomatique sénégalaise et le seuil minimal de 
500 inscrits sur les registres de l’ambassade ou du consulat. En raison de l’ex-
tension conséquente du réseau diplomatique sénégalais dans le monde – bien 
que revu à la baisse au cours des années 1980 pour des raisons budgétaires –, 
 cette géographie institutionnelle n’était pas si restrictive en soi. Les vrais obs-
tacles étaient ailleurs : le faible enregistrement des émigrés auprès de leurs 
ambassades, le manque d’information, le coût des déplacements auprès du 
consulat et l’isolement de certains émigrés à une époque où Internet n’en était 
qu’à ses premiers balbutiements.

Après la première expérience de 1993, quinze pays furent retenus pour 
l’élection de 2000, dessinant une carte électorale de la diaspora assez prévi-
sible : Afrique de l’Ouest, Gabon, Europe de l’Ouest, Arabie Saoudite et États-
Unis15 . En effectifs, l’Afrique concentrait en 2000 les trois quarts des électeurs 
de la diaspora, l’Europe un cinquième. L’Afrique de l’Ouest se distinguait nette-
ment, la Gambie et la Côte d’Ivoire représentant à elles seules près de la moitié 
de l’électorat expatrié.

En 2007, la clause minimale de 500 inscrits fut abaissée à 200, et des 
efforts conséquents de recensement de la diaspora furent entrepris, occasion-
nant une démultiplication du nombre de pays représentés, passant de 15 à 38. 
La diaspora d’Afrique centrale et australe, et celle d’Afrique du Nord, était 
enfin représentée. On observe surtout un basculement des principaux effectifs 
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16. Voir le « Repère » sur le Sénégal 
dans ce numéro pour plus de détails 
sur la carte électorale et les 
comparaisons possibles avec les 
données migratoires.
17. On comptait par exemple pas 
moins de 99 bureaux de vote en Italie, 
79 en France, 76 en Côte d’Ivoire,  

70 en Espagne et 35 au Gabon. Ces 
651 bureaux de vote dévolus à la 
diaspora sont à rapporter aux 
11 904 bureaux ouverts au Sénégal.
18. À comparer avec les 
398 bureaux de votes ouverts pour le 
vote du million d’Algériens de 
l’étranger en 2014 (« Ils sont plus d’un 

million d’électeurs : les Algériens de 
l’étranger ont commencé à voter 
hier », Le Quotidien d’Oran,  
13 avril 2014), et les 400 bureaux 
environ ouverts pour le vote des 
720 000 Tunisiens de l’étranger  
en 2011 (Jaulin, 2014).

de la diaspora inscrite de l’Afrique de l’Ouest vers l’Europe, en valeur absolue 
comme relative. L’Afrique de l’Ouest perd près de 20 000 électeurs, ne repré-
sentant plus qu’un tiers de l’électorat. Cette fois-ci, la France, l’Italie et l’Es-
pagne pèsent, à elles seules, pour près de la moitié des effectifs. France et Italie 
doublent leurs effectifs et l’Espagne fait une entrée remarquée, devenant la 
6e circonscription sur 38 en effectifs d’inscrits pour sa première participation.

Cette géographie mouvante de l’électorat externe se stabilise partielle-
ment lors de l’élection de 2012. 42 pays sont retenus, soit seulement 4 de plus 
qu’en 2007 (Suisse, Liban, Centrafrique, Tchad). L’Europe confirme sa prépon-
dérance et les « poids lourds » de 2007 (France, Italie, Espagne) doublent à 
nouveau leurs effectifs, tout comme les zones Amérique du Nord et Afrique du 
Nord/Moyen-Orient 16 .

Dans l’ensemble, l’effort d’inclusion électorale de la diaspora a été consi-
dérable, notamment à partir de 2007, certaines circonscriptions disposant d’un 
bureau de vote malgré des effectifs minuscules d’inscrits (moins de 200 ins-
crits pour les Pays-Bas, le Tchad ou le Luxembourg). Au total, ce sont près de 
651 bureaux de vote qui ont été ouverts en 2012 pour les électeurs de l’extérieur, 
ce qui représente un coût non négligeable (expédition du matériel électoral, 
mobilisation du personnel des consulats, missions de la Commission électorale 
autonome, etc.)17. Or, l’accessibilité du lieu de vote comptant pour beaucoup 
dans la participation, l’effort de l’État sénégalais pour rendre ce scrutin acces-
sible à sa diaspora est assez remarquable à l’échelle mondiale.

La variété des lieux retenus comme bureaux de vote témoigne de cette 
volonté d’organiser un vote global de proximité, loin de se limiter aux ambas-
sades et consulats (quand la législation locale le permet) : écoles, centre com-
munautaires ou associatifs, salles municipales, sièges d’associations religieuses 
(dahiras). Trois bureaux de vote ont par exemple été installés au Mozambique 
pour un total de moins de 200 inscrits dans le pays, pas moins de cinq bureaux 
de vote établis pour les Canaries (chaque île disposant du sien), trois bureaux 
de vote pour les Baléares ou la Sardaigne. Le Sénégal est, semble-t-il, le pays 
qui ouvre le plus grande nombre de bureaux de vote à l’étranger pour le vote de 
sa diaspora18 .

Néanmoins, les problèmes n’ont pas manqué. Depuis 2000, à chaque 
élection des électeurs expatriés ont régulièrement mis l’accent sur les insuf-
f isances du système, l’opposition dénonçant une délivrance des cartes au 
compte-gouttes ou donnant la priorité aux sympathisants du pouvoir sor-
tant (en 2000 et 2007 notamment), un manque d’information, des problèmes 
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